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L'
ED

IT
O Après la pluie, 

le beau temps
La Saône-et-Loire, la Marne, la Meuse, la Moselle, les Vosges, 
le Doubs, la Gironde, le Lot, la Corrèze, l’Aude, l’Aveyron, le 
Var, l’Hérault, les Bouches-du-Rhône… En ce mois de janvier 
– comme souvent en cette période de l’année –, les forces de 
la nature se sont à nouveau spectaculairement exprimées sur 
une bonne partie de l’Hexagone. Jusqu’à 25 départements ont 
été classés par Météo-France en « vigilance orange » et même 
« rouge » pour cause de tempêtes, de fortes pluies, d’inonda-
tions et, dans une moindre mesure, d’avalanches.
Si la nature n’a que faire de la politique, la réciproque n’est pas 
toujours vraie. Hasard de l’actualité, c’est au moment précis où 
plusieurs cours d’eau sortent de leur lit qu’entre en vigueur 
– après moult débats tumultueux (forcément), voire tempé-
tueux… – la nouvelle compétence Gemapi, transférée depuis 
le 1er janvier dernier aux établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP). Si cette res-
ponsabilisation accrue des communes et intercommunalités 
concernant les risques de crue a fait couler beaucoup d’encre, 
il n’en demeure pas moins qu’elles devront progressivement 
– d’ici à 2020 – se conformer à cette nouvelle obligation si elles 
ne veulent pas se retrouver le bec dans l’eau. Parmi leurs nou-
velles compétences, la gestion des digues – comme vous le 
découvrirez dans notre dossier (pages 22 à 31) – n’est pas un 
long fleuve tranquille…
Prévention des inondations, mais aussi préservation des milieux 
aquatiques. Parmi les missions concernées par la Gemapi, 
figurent notamment l’aménagement et l’entretien des bassins, 
cours d’eau, canaux, lacs et autres plans d’eau. « La protection 
des zones humides et la restauration des zones humides dégra-
dées » doivent également, en théorie, se trouver renforcées 
par le nouvel arsenal législatif. Ce qui ne manque pas de sel 
(évidemment) à l’heure où le gouvernement doit sceller le sort 
du projet d’aéroport à Notre-Dame-des-Landes.
Comme nous le rappelle Christophe Aubel, directeur général 
de l’Agence française pour la biodiversité (pages 10 et 11), 
« les territoires sont en première ligne dans la bataille pour la 
biodiversité ». Même si ce combat est encore loin d’être gagné, 
gageons au moins que les collectivités soient suffisamment 
bien armées pour la mener. Après tout, comme l’affirmait « le 
devin » dans une célèbre aventure d’Astérix : « Après la pluie 
vient toujours le beau temps ! »

En attendant des jours plus cléments donc, toute l’équipe 
d’Environnement Magazine vous souhaite ses meilleurs 
vœux pour 2018 !

INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX

PAPIER PAPIER INTÉRIEUR PAPIER COUVERTURE

GRAMMAGE  90 g 150 g

PAYS D’ORIGINE Autriche Allemagne

VILLE GRATKORN STOCKSTADT

% DE FIBRES RECYCLEES 0% 0%

CERTIFICATION PEFC/FSC PEFC/FSC PEFC/FSC

EUTROPHISATION 
Ptot (kg/t)

0,032 0,03
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